
Les forces dâ??occupation israÃ©liennes condamnent deux objectrices de
conscience Ã  un mois de prison

Description

Par Haggai Matar
le 13 dÃ©cembre 2016

Tamar Aloon et Tamar Zeâ??evi serviront 27 jours dans une prison militaire pour avoir refusÃ© de
servir dans lâ??occupation.

Tamar Alon et Tamar Zeâ??evi se tiennent devant la base dâ??enrÃ´lement Tel Hashomer des FDI
(forces de DÃ©fense IsraÃ©liennes) oÃ¹ on sâ??attendait Ã  ce quâ??elle dÃ©clarent leur refus de
servir dans lâ??armÃ©e et quâ??elles soient condamnÃ©es Ã  une peine de prison, Tel Aviv, 16
novembre 2016. (Haggai Matar)

Des militaires israÃ©liens ont condamnÃ© jeudi deux objectrices de conscience israÃ©liennes, Tamar
Alon et Tamar Zeâ??evi, Ã  27 jours de prion militaire pour refus de servir dans lâ??armÃ©e Ã  cause
de leur opposition Ã  lâ??occupation.

Les jeunes femmes ont dâ??abord dÃ©clarÃ©, mi-novembre Ã  la base dâ??enrÃ´lement Tel
Hashomer de lâ??armÃ©e israÃ©lienne, leur objection de conscience, disant quâ??elles refusaient de
prendre part Ã  lâ??oppression du peuple palestinien. Elles ont alors Ã©tÃ© condamnÃ©es Ã  10 jours
de prison militaire.

A la fin de leur actuelle courte pÃ©riode de prison, elles seront toutes deux relÃ¢chÃ©es pour le week-
end, aprÃ¨s quoi elles devront se prÃ©senter Ã  nouveau Ã  la base dâ??enrÃ´lement. Elles
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dÃ©clareront alors probablement encore une fois leur refus et se verront remettre une troisiÃ¨me
condamnation Ã  la prison, cycle qui peut se rÃ©pÃ©ter pendant de long mois.

La lÃ©gislation israÃ©lienne autorise lâ??objection de conscience mais, en pratique, elles nâ??est
acceptÃ©e que pour des raisons de pacifisme, pas pour des raisons politiques, catÃ©gorie dans
laquelle les FDI incluent lâ??opposition Ã  lâ??occupation.

Zeâ??evi et Alon demandent toutes deux de pouvoir choisir dâ??accomplir un service national civil au
lieu du service militaire.

Â« Depuis mon plus jeune Ã¢ge, jâ??ai rencontrÃ© des amis de mes parents â?? jâ??ai rencontrÃ©
des gens qui sont supposÃ©s Ãªtre mes ennemis et qui mâ??ont souri, ont jouÃ© avec moi et ont
parlÃ© avec moi Â», a Ã©crit Alon dans une dÃ©claration prÃ©alable Ã  son refus.

Â« Je ne peux accepter que lâ??on prÃ©tende que lâ??oppression dâ??un autre peuple, le dÃ©ni des
droits de lâ??Homme et le racisme et la haine sont nÃ©cessaires Ã  lâ??existence de lâ??Ã?tat
dâ??IsraÃ«l Â», a-t-elle poursuivi.

Dans sa dÃ©claration de refus, Zevi a Ã©crit : Â« Dâ??une part, câ??est pour moi une obligation
juridique et sociÃ©tale, que jâ??ai toujours eu lâ??intention et la volontÃ© de remplir â?? le droit de
protÃ©ger la sÃ©curitÃ© de mon foyer et des gens les plus chers Ã  mon coeur. Â»

Â« Mais dâ??autre part Â», a-t-elle continuÃ©, Â« une enfance Ã  lâ??ombre des attaques terroristes
et des guerres,est-ce une vraie sÃ©curitÃ© ? Quâ??en est-il de la sÃ©curitÃ© de ces Ãªtres humains
de lâ??autre cÃ´tÃ© des murs ? En tant que fille du peuple qui contrÃ´le lâ??autre peuple, suis-je
responsable de leur bien Ãªtre ? OÃ¹ est la ligne oÃ¹ sâ??arrÃªte notre collaboration, lâ??avons nous
dÃ©jÃ  franchie ? Â»

Plus tÃ´t cette annÃ©e, une autre objectrice de conscience, Tair Kaminer, a passÃ© cinq mois dans
une prison militaire, condamnation la plus longue jamais infligÃ©e Ã  une femme refuznik.

Pour une analyse inÃ©dite supplÃ©mentaire et les derniÃ¨res informations, allez sur la page Facebook
de +972 Magazine ou suivez nous sur Twitter. Notre lettre dâ??information donne une vue
dâ??ensemble des Ã©vÃ©nements de la semaine. Inscrivez vous ici.
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